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REGIME DE SECURITE DE SA LAIRE

Mû Indics profession ne lles et accidents du travai 1

~
BUT

1 ~ pn~s~nt régime! 11pour but d'assurer le plein siJlair'e aux elllployés
a bsents à cause d'une incapacité résu hant d'un accident du tra va il ou
d'une "maladie industrielle" au sens où l'entend la Loi des Accidents

du Travail de Québec.

,
ADMISSIBILITE

Les employés stagiaires et E!~rmanents sont admissibles au présent
r'~gime .

DESCRIPTION

L'employé peut bénéficier, pour une période maximale d'un lln, du salaire
n~t régulier qu'il recevait aU moment de l'accident ou de ln constatation
de la maladie. L 'Hydro-Québec paye la différence entre l'indemnité accor-
dée par la Loi des accidents du travail du Québec et le plein snlair"e de
l't"'mployé et se réserve le droit exclusif de prolonger a. sa discn';tion les
.1v,mtages du présent régime.

SUBROGA l'ION

En considération des avantages qui lui sont accordés par le présent
r.:girne, le bénéficiaire doit subroger l'Hydro-Québec dans tous ses
d coils jusqu'il concurrence? du montant payé par elle.

RESTRICTIONS
.

la Commission se réserve le droit:

A) de procéder à toute enquête qu'elle jugera il propos sur l'applica-
tion et l'administration du présent régime;

renseignements ge'nér8ux à l'usage dO!Jcadres
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b,L,S RESTRICTIONS (suite) (

TI) d'exiger que l'employé sc soumette il un eXûmen médical;

C) dc priver partiellement ou entièrement (les aVl11\ttlges du pn;~('nt
l'égime:

1) l'employé absent à la suite d'un accident du travail ou d'une
maladie professionnelle résu ltnnt d'une imprudence grossière
et volontaire, de négligence personnelle, de (h;s01,éissilnc~

. ou de mauvaise conduite;

(
~
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..

2) l'employé qui refuse de coopl~rer uvcc la Lhrcction ou qui néglige
d'aviser son supérieur hiérarchique, aussitôt quc possible,
d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle;

3) l'employé qui ,abusc des avantuflCS du présent régimc';

D) de modifier le préscnt régime sous réscrve dcs dispositions des
conventions collectives.

6,L,6 SERVICE RESPONSABLE

(
Le servi.ce Sl~curité est chargé de lû mise en npp1iciltit'\n du (>r~sl'Ilt
régime.
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ronseignemonts go.néraux à l'u8oge dos cadres


